
Direction générale des affaires maritimes, de la pêche 
et de l’aquaculture

Sous-direction des gens de mer
Bureau des examens maritimes

BACCALAURÉAT PROFESSIONNEL

Spécialité : Électromécanicien marine

Le jury  déclare  définitivement  admis à  l'examen du Baccalauréat  professionnel  Métiers  de la  mer  de la
spécialité : Électromécanicien marine, les candidats suivants :

Centre de Antibes

Admis : 8

BESNARD Maxim, Dominique, Nice, avec mention Assez Bien

CALDERONI Paul, Patrick, Nice

HAMILLE BONIARD Téo, Esteban, Nice, avec mention Bien

OZANA-MONGAN Aston, Isaac, Nice, avec mention Assez Bien

PUVEREL Romain, Florian, Nice

SHORT Merlin, Sinclair, Nice, avec mention Assez Bien

TETAUD Gaspard, Nice

VON STEIN Alexis, Andreas, Nice, avec mention Assez Bien

Centre de Bastia

Admis : 4

DALPHIN Damien, Jacques, Bastia, avec mention Assez Bien

GARBANI Pétru-Antone, Bastia, avec mention Assez Bien

MAGURNO Batistu, Dume, Bastia, avec mention Assez Bien

RAGAZZACCI Mathieu, Bernard, Bastia, avec mention Assez Bien

Centre de Blanchet

Admis : 2

MOLINIÉ Anthonio, Noé, Pointe-à-Pitre

PORT-LIS Kelvin, Marc, Pointe-à-Pitre

Centre de Boulogne

Admis : 4

DUVAL Jules, Clément, Boulogne-sur-Mer, avec mention Assez Bien

LEMORT Rosario, René, Boulogne-sur-Mer

RAMET Roan, Florent, Boulogne-sur-Mer

WATEL Aithane, Axel, Boulogne-sur-Mer, avec mention Assez Bien
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Centre de Cherbourg

Admis : 4

FOUACE Manon, Michelle, Cherbourg, avec mention Assez Bien

LE PENNEC Lucien, Yves, Cherbourg, avec mention Bien

PLARD Tom, Bernard, Cherbourg

SHAFRAN Julien, Jérôme, Cherbourg, avec mention Assez Bien

Centre de Ciboure

Admis : 4

GARCIA Lucile, Jeanne, Arcachon, avec mention Assez Bien

HIRIART Thylan, Loris, Bayonne

MARIN Ethan, Stéphane, Bayonne

VAN DAELE Damien, Bayonne, avec mention Assez Bien

Centre de Le Guilvinec

Admis : 7

DAOUBEN Antoine, Johann, Brest, avec mention Assez Bien

LE BESCOND Ylan, Brest

LUCAS Marly, Frédéric, Le Guilvinec, avec mention Assez Bien

MALLERON Florian, Brest, avec mention Bien

NOURY Kian, Noël, Le Guilvinec

RÉHEL Lucas, Colette, Lorient

RIOU Dewi, Killian, Le Guilvinec, avec mention Bien

Centre de Nantes

Admis : 7

BEGAUD Gabriel, Antoine, Saint-Nazaire, avec mention Assez Bien

FICHEPAIN Anthony, Raymond, Saint-Nazaire, avec mention Assez Bien

FOULON Maxime, Jean, Saint-Nazaire, avec mention Assez Bien

GUIMARD Paul, Louis, Saint-Nazaire

HMAÏSS Wasim, Saint-Nazaire

N'DIAYE Gabriel, Saint-Nazaire, avec mention Assez Bien

THOMAS Goustan, Méliau, Saint-Nazaire, avec mention Assez Bien

Centre de Paimpol

Admis : 7

ALLAIN Envel, Saint-Brieuc

BOULDI Mehdi, Khatir, Saint-Brieuc, avec mention Assez Bien

GUILLARD Julien, Norbert, Saint-Brieuc, avec mention Bien

LE GUEN-CARO Marine, Emma, Saint-Brieuc

LUCAS Arthur, Yves, Brest, avec mention Assez Bien

MÉNENDEZ Romain, François, Saint-Brieuc

RICHARD Victor, Saint-Brieuc
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Centre de Saint-Malo

Admis : 4

BERTHON-DUMURGIER Martin, Jean, Saint-Malo

DUVAL Hugo, Patrice, Saint-Malo, avec mention Bien

LIAGRE Amaury, Jacques, Saint-Malo, avec mention Assez Bien

LIONIS Malo, Saint-Malo, avec mention Assez Bien

Centre de Sète

Admis : 12

BASTIDE-REBELO Tiago , , Sète

DE RIGHI Enzo, Dominique, Sète, avec mention Assez Bien

DELMÉE Maxime, Philippe, Sète

DOUBI Anthony, Enzo, Sète

FURIO Florian, Sébastien, Sète

KOÏTA Abass, Marseille

KRIFA Abdel-Rahmene, Sète

LEROUX Évan, Oanic, Sète

LEVACHER Paul, Sète

LIGUORI Luigi, Sète

MIQUEL Thomas, Samuel, Sète

TASSIE Yoan, Jean, Sète

Si vous estimez que cette décision est illégale, vous pouvez la contester dans un délai de deux mois à compter
de  la  date  de  publication  :  soit  par  un  recours  administratif  auprès  du  Président  de  jury,  du  directeur
interrégional de la mer ou du directeur du service compétent outre-mer, soit par un recours contentieux auprès
du Président du tribunal administratif compétent. 
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